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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/12/2025 
 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’Association FEDERATION FRANCAISE DU SPORT UNIVERSITAIRE 
relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’Association FEDERATION FRANCAISE DU SPORT 
UNIVERSITAIRE à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la première 
mise en œuvre des dispositions du règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023. Les incidences de 
cette application sont présentées dans le paragraphe « Changement de réglementation comptable » 
relatif aux règles et méthodes comptables figurant en annexe. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous 
avons notamment été conduits à nous assurer du traitement des stocks (inventaire physique), de 
l’incidence des reclassements comptables relatifs au nouveau règlement comptable ainsi qu’aux 
informations figurant dans l’annexe et sur leur format. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux Adhérents. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité Directeur.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

 



 

Mars 2026 

 

Rapports du Commissaire aux comptes  

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 
Fait à ORLEANS, le 13 Mars 2026 

Le Commissaire aux comptes 

ORCOM AUDIT,  

 

 
 
 
 

Bruno ROUILLÉ 

Associé  
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

REUNION DE L’ORGANE DELIBERANT RELATIVE A L’APPROBATION DES COMPTES 

DE L’EXERCICE CLOS 31/12/2025 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons 

notre rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 

données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 

été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 

prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il 

vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 

l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 

ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé 

En application de l'article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des 

conventions suivantes, mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont été 

passées au cours de l’exercice écoulé. 

 Convention de rémunération des dirigeants 

Afin de d’être en conformité avec la loi du 2 mars 2022 dite « Démocratiser le sport en 

France », la fédération a inclue dans ses statuts les conditions concernant la rémunération du 

dirigeant sur le principe et sur le montant. 

• Personne concernée : Cédric TERRET, Président 

• Nature et Montant : La rémunération mensuelle ne devra pas excéder 11% de trois fois le 

plafond de la Sécurité Sociale soit une rémunération encadrée de 1 273 € bruts par mois 

(15 276 € par an).  En 2025, la rémunération versée est de 16 639 €, cela comprend le 

rattrapage de la rémunération de décembre 2024. 

 

 

Fait à ORLEANS, le 13 Mars 2026 

ORCOM AUDIT 

Commissaire aux comptes 

 

 

 

Bruno ROUILLÉ 

Associé 
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Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Immobilisations incorporelles en cours, avances et 

acomptes
93 110               

TOTAL     320 517             28 529               291 988             98 234               

Terrains

Constructions 1 201 842          372 334             829 508             850 190             

TOTAL     1 355 815          488 975             866 840             901 418             

Participations et créances rattachées

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL     -                     -                     -                     -                     

Stocks et en-cours 154 667             50 275               104 392             133 438             

Créances clients, usagers et comptes rattachés 177 167             15 000               162 167             73 866               

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 788 990             19 150               769 841             843 000             

Charges constatées d'avance 90 250               90 250               141 196             

TOTAL     1 056 407          34 150               1 022 258          1 058 062          

Autres titres  60 340               60 340               58 548               

Instruments de trésorerie

Disponibilités 3 404 948          3 404 948          3 252 479          

TOTAL     3 465 288          -                     3 465 288          3 311 027          

Frais d'émission des emprunts

Primes de remboursement des emprunts

Ecarts de conversion Actif

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

C
ré

a
n
c
e
s

V
a
l. 

m
o
b
ili

è
re

s
 

d
e
 p

la
c
e
m

e
n
t

TOTAL GENERAL

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

TOTAL ACTIF CIRCULANT

Im
m

o
b
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s
a
tio

n
s
 

in
c
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o
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lle
s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Im
m

o
b
ili

s
a
tio

n
s
 

c
o
rp

o
re

lle
s

Im
m

o
b
ili

s
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n
s
 

fin
a
n
c
iè

re
s

4 676 362          84 425               4 591 937          4 502 527          

6 352 694          601 930             5 750 765          5 502 179          

5 124                 

1 676 332          517 505             1 158 827          999 652             

Immobilisations corporelles en cours, avances et 

acomptes

BILAN ACTIF

Montant brut Dépréciation
Net au 

31/12/2025

Net au 

31/12/2024
RUBRIQUES

Installations techniques, matériel et outillage 

industriels
153 973             116 641             37 331               51 228               

Concessions et droits similaires, brevets, licences, 

marques, procédés, solutions informatiques, droits 

et valeurs similaires

320 517             28 529               291 988             
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Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves 1 833 682          1 764 321          

Report à nouveau

EXCEDENT OU DEFICIT DE L'EXERCICE 104 174             69 361               

1 937 856          1 833 682          

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 146 279             153 687             

Provisions réglementées

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 388 569             409 208             

Provisions pour risques 8 804                 

Provisions pour charges 461 604             460 765             

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 449 205             487 505             

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 304 467             197 494             

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 454 237             472 348             

Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

Autres dettes 331 155             433 743             

Produits constatés d'avance 1 268 587          1 053 747          

Ecart de conversion passif

D
E

T
T

E
S

TOTAL DETTES

TOTAL GENERAL

F
O

N
D

S
 R

E
P

O
R

T
E

S
 

E
T

 D
E

D
IE

S

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES 

TOTAL PROVISIONS

P
R

O
V

IS
IO

N
S

BILAN PASSIF

RUBRIQUES
Net au 

31/12/2025

Net au 

31/12/2024

2 807 652          2 644 837          

5 750 765          5 502 179          

388 569             409 208             

470 409             460 765             

2 084 135          1 987 369          

Situation nette     

TOTAL FONDS PROPRES 

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

mailto:federation@sport-u.com


 

 
 

               108, avenue de Fontainebleau 94270 LE KREMLIN-BICÊTRE Cedex France 
                Tél : +33 1 58 68 22 75 – e-mail : federation@sport-u.com – www.sport-u.com 

F
F

 S
p

o
rt

 U
 –

 C
o

m
p

te
s 

a
n

n
u

e
ls

 a
u

 3
1

/1
2

/2
0

2
5

 

 
5/18 
 

 

Cotisations 1 980 217          1 911 299          

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 299 554             303 906             

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 6 721 073          7 263 539          

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 1 741                 

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 228 989             439 811             

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 13 841               7 500                 

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés 20 639               124 179             

Autres produits 175 833             149 891             

9 440 146          10 201 866        

Achats de marchandises 123 858             75 851               

Variation de stock 6 280 -                2 616 -                

Autres achats et charges externes 1 288 826          2 186 770          

Aides financières 2 686 300          2 808 650          

Impôts, taxes et versements assimilés 396 305             400 904             

Salaires 2 755 641          2 754 323          

Cotisations sociales 1 929 314          1 813 083          

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 167 966             82 080               

Dotations aux provisions 16 067               22 037               

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés 32 579               

Autres charges 14 300               14 106               

9 372 298          10 187 765        

67 849               14 101               

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 53 510               69 148               

Reprises sur dépréciations et provisions 

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instrument de trésorerie

53 510               69 148               

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 4 982                 5 385                 

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instrument de trésorerie

4 982                 5 385                 

48 528               63 763               

116 376             77 863               

COMPTE DE RESULTAT

RUBRIQUES
du 01/01/2025

 au 31/12/2025

du 01/01/2024

 au 31/12/2024

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

P
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X
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TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)
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H
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R
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TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

P
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S

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)

C
H

A
R

G
E

S

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

RESULTAT FINANCIER (III - IV)

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV)
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7 466                 

177                    

-                     7 289                 

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 12 202               15 792               

(XI)      9 493 656          10 278 480        

(XII)      9 389 482          10 209 120        

104 174             69 360               

Dons en nature

Prestations en nature 33 098               

Bénévolat 81 437               

-                     114 535             

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature -                     33 098               

Personnel bénévole -                     81 437               

-                     114 535             

RUBRIQUES

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

COMPTE DE RESULTAT (suite)

du 01/01/2025

 au 31/12/2025

du 01/01/2024

 au 31/12/2024

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

TOTAL DES CHARGES
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TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT (XI - XII)

TOTAL DES CONTRIBUTIONS

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2025 
 
 
Description de l’objet social, de la nature et du périmètre des activités et des 
moyens mis en œuvre 
 
 
L’association dénommée Fédération Française du Sport Universitaire (FF Sport U) a pour 
objet de promouvoir et d’organiser la pratique de la compétition sportive amateur :  
 

•  Pour les étudiants des universités et élèves des établissements d’enseignement 
supérieur  

•  Pour les élèves des classes postérieures au baccalauréat, sous réserve de 
conventions particulières avec les unions sportives scolaires ; 

•  Pour les personnels, en activité et retraités, des établissements d’enseignement 
supérieur et des organismes sous tutelle du ministère en charge de l’enseignement 
supérieur et de la recherche.  

 
Afin de permettre l’accès du plus grand nombre à la compétition sportive, la FF Sport U 
collabore avec l’ensemble des acteurs du sport universitaire. En particulier, elle est au 
service des universités et des établissements d’enseignement supérieur dans leur mission 
d’organiser et de promouvoir les activités physiques et sportives de leurs membres. 
 
Dans ce but, elle développe des liens étroits avec leurs SUAPS ou services des sports. La 
fédération se tient aussi à la disposition des UFRSTAPS aux fins de collaborer, à leur 
demande, à leur mission d’enseignement et de recherche. La FF Sport U constitue l’un des 
cadres privilégiés de la vie associative étudiante, ferment d’une éducation citoyenne. 
 
La fédération a par ailleurs également pour objet : 
 
- de faciliter la conciliation entre la pratique sportive à tous les niveaux et la poursuite des 
études dans l’enseignement supérieur ; 
- de délivrer les titres de champion de France universitaire ; 
- de représenter le sport universitaire français auprès des instances sportives nationales et 
internationales ; 
- de développer et renforcer les relations avec les fédérations sportives nationales ; 
- de mettre en place, directement ou par l’intermédiaire notamment d’une ou plusieurs 
structures créées à cet effet, des actions de formation à destination notamment des acteurs 
du mouvement sportif, des universités ou des établissements d’enseignement supérieur, au 
niveau national et international. 
 
Tenante convaincue de la triple excellence sportive, universitaire et citoyenne, la FF Sport 
U a pour ambition de contribuer, par la pratique sportive, à l’épanouissement personnel de 
ses licenciés. 
 
La FF Sport U est administrée par un Comité Directeur Fédéral de 26 membres élus (13 
membres étudiants et 13 membres non étudiants) auquel s’ajoutent 2 membres de droit 
(MESR, MS) et 4 représentants du collège des Présidents de Ligue. 
 

mailto:federation@sport-u.com
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Faits caractéristiques d’importance significative intervenus au cours de 
l’exercice ou de la clôture jusqu’à la date d’approbation des comptes 
 
 

Évènements principaux de l’exercice 
 

• 122 304 licencié(e)s pour la saison 2024/2025 (113 935 licencié(s) pour la saison 
2023/2024 soit une augmentation de 7%), 427 associations sportives affiliées, 16 
Ligues et 29 Comités départementaux ; 

• Le déploiement du nouveau portail extranet MySportU en septembre 2025 ; 

• L’organisation de 78 Championnats ou Coupes de France Universitaires ; 
• 550 titres nationaux décernés en sports individuels ; 

• 75 titres nationaux décernés en sports collectifs ; 
• La participation aux Jeux Mondiaux Universitaires FISU d’hiver de Turin en Italie : 9 

sports - 109 participants athlètes et staffs – 40 médailles (dont 18 or) – 1ère place au 
classement des nations ; 

• La participation aux Jeux Mondiaux Universitaires FISU d’été de Rhin-Rühr en 
Allemagne : 15 sports - 183 participants athlètes et staffs – 17 médailles (dont 3 or) – 
12ème place au classement des nations ; 

• La participation de 456 étudiants représentants 58 AS à 17 Championnats d’Europe 

Universitaires EUSA - 60 médailles (dont 13 or) - 3ème place au classement des 

nations ; 

• L’organisation de la 18ème édition du Master U BNP Paribas, challenge international 
de tennis, en décembre 2025 à Reims (48 athlètes – 8 pays) ; 

• Les rencontres internationales : rugby à XV masculin (1 match contre l’Irlande à 
Belfast et 1 match contre l’Angleterre à Terrasson) et le football masculin (1 match 
contre l’Irlande à Athlone). 
 

 

Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 
 
Il n’y a pas de faits caractéristiques postérieurs à la clôture. 
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Principes, règles et méthodes comptables 
 
 

Exercice comptable 
 
L’exercice comptable à une durée de 12 mois. Il couvre la période du 01/01/2025 au 
31/12/2025. 
 

Présentation des comptes 
 
Les documents dénommés états financiers comprennent : 
 

• Le bilan ; 

• Le compte de résultat ; 
• L’annexe. 

 
Ces documents forment un tout et sont certifiés en tant que tel. 
Leur présentation est faite de manière comparative : en face des comptes de l’exercice, sont 
donnés en rappel les comptes de l’exercice précédent. 
 

Méthode générale 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 

• Continuité de l’exploitation ; 
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

• Indépendance des exercices ; 
• Conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 

comptes annuels.  
 

Les comptes annuels sont établis selon le règlement ANC n° 2014-03 relatif au Plan 
Comptable Général et le règlement N° 2020-08 du 4 décembre 2020 modifiant le 
règlement ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
L’autorité des normes comptables a adopté le règlement ANC n° 2022-06 du 
5 novembre 2022 modifiant le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan 
comptable général et Règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023. Ces nouvelles 
dispositions sont applicables pour la première fois au comptes sociaux de l’exercice 
couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.  
 
L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la 
méthode des coûts historiques. 
 
 

Changement de méthode d’évaluation 
 
Aucun changement de méthode d’évaluation n’est intervenu au cours de l’exercice 
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Changement de méthode de présentation 
 
Ce changement de règlementation se traduit par : 
 

• Une nouvelle définition du résultat exceptionnel ; 

• La suppression de la technique de transfert de charges ; 
• La modification du plan de comptes et l'introduction d'une nouvelle nomenclature ; 

• De nouveaux modèles d'états financiers. 
 
Au cours de l'exercice, le plan comptable de l’association a été modifié afin de refléter les 
évolutions réglementaires et les besoins spécifiques de gestion avec la nouvelle définition 
du résultat exceptionnel et la suppression des comptes de transferts de charges. 
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Informations relatives au bilan  
 
ACTIF 
 
 
Immobilisations 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
La méthode de comptabilisation par composants a été retenue pour la comptabilisation du 
bien immobilier acquis en 2005 ainsi que pour les travaux d’agencements et 
d’aménagements des bureaux réalisés en 2022. 
 
 

 
 
 

Amortissements 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif 
en fonction de la durée de vie prévue : 

• Solutions informatiques      4 ans 

• Constructions : 
o Structure      50 ans 
o Menuiseries extérieures    25 ans 
o Chauffage       15 ans 
o Façade, étanchéité     15 ans 
o Électricité      25 ans 
o Plomberie      15 ans 
o Ascenseurs      15 ans 

• Agencements et aménagement des constructions  5 à 25 ans 
• Matériel de transport      1 à 5 ans 

• Matériel de bureau et informatique    1 à 5 ans 

Valeur brute à 

l'ouverture de 

l'exercice

Augmentations Diminutions

Valeur brute à la 

clôture de 

l'exercice

5 952                  314 565             320 517              

Immobilisations incorporelles en cours 93 110                221 456             314 565             -                       

99 062                536 021             314 565             320 517              

Bureaux Le Kremlin-Bicêtre 566 459              566 459              

Agencements et aménagements des bureaux 606 583              28 800               635 383              

Matériel de transport 54 986                54 986                

Matériel informatique 10 303                10 303                

Matériel de bureau 24 743                6 213                 30 956                

Matériel médical 7 928                  7 928                  

Mobilier 49 801                49 801                

Avances et acomptes -                       -                       

1 320 802           35 013               -                     1 355 815           

Prêts -                       -                     -                     -                       

-                       -                     -                     -                       

ACTIF IMMOBILISE

Situations et mouvements

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

Solutions informatiques

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

1 419 864           571 033             314 565             1 676 332           
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• Matériel médical      3 à 5 ans 
• Mobilier       5 à 10 ans 

 
 

 
 
 

Stocks 
 
Ils sont évalués suivant la méthode premier entré, premier sorti. 
 
Un inventaire physique est réalisé à la date de clôture de l’exercice et les marchandises sont 
valorisées au prix d’achat. 
 
Une dépréciation des stocks effectuée article par article est calculée en tenant compte de 
l’obsolescence des produits. 
 
 

Créances 
 
Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. 
 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure 
à la valeur comptable. 
 
 

 
 

Amortissements 

cumulés au début 

de l'exercice

Augmentations :

 dotations de 

l'exercice

Diminutions :

 reprises de 

l'exercice

Amortissements 

cumulés à la fin de 

l'exercice

828                     27 702               28 529                

828                     27 702               -                     28 529                

Bureaux Le Kremlin-Bicêtre 214 163              9 649                 223 811              

Agencements et aménagements des bureaux 108 689              39 833               148 522              

Matériel de transport 33 250                6 242                 39 492                

Matériel informatique 8 623                  1 294                 9 917                  

Matériel de bureau 21 177                2 539                 23 716                

Matériel médical 3 098                  1 656                 4 755                  

Mobilier 30 384                8 378                 38 762                

419 384              69 591               -                     488 975              

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 420 212              97 293               -                     517 505              

Situations et mouvements

Solutions informatiques

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

AMORTISSEMENTS

Montant brut A moins d'1 an A plus d'1 an

177 167             177 167             -                       

27 651               27 651               -                       

Subventions à recevoir 25 000               25 000               -                       

Etat - Taxe sur la valeur ajoutée 5 361                 5 361                 -                       

175 031             175 031             -                       

555 948             555 948             -                       

Charges constatées d'avance 90 250               90 250               -                       

-                       

ETAT DES CREANCES

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Ligues du Sport Universitaire

Produits à recevoir

TOTAL 1 056 407          1 056 407          

mailto:federation@sport-u.com


 

 
 

               108, avenue de Fontainebleau 94270 LE KREMLIN-BICÊTRE Cedex France 
                Tél : +33 1 58 68 22 75 – e-mail : federation@sport-u.com – www.sport-u.com 

F
F

 S
p

o
rt

 U
 –

 C
o

m
p

te
s 

a
n

n
u

e
ls

 a
u

 3
1

/1
2

/2
0

2
5

 

 
13/18 
 

 
Produits à recevoir 
 

 
 
 

Charges constatées d’avance 
 

 
 
 

Provisions pour dépréciation de l’actif circulant 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant

Autres créances 435                    

Licences saison 2025/2026 520 903             

Assurances sportives saison 2025/2026 34 610               

555 948             TOTAL 

Montant

TOTAL 90 277               

Fournisseurs 90 277               

Montant au début 

de l'exercice

Augmentations :

 dotations de 

l'exercice

Diminutions :

 reprises de 

l'exercice

Montant à la 

clôture de 

l'exercice

Dépréciation des stocks 14 945                36 261               930                    50 275                

Dépréciation des comptes de clients 6 225                  15 000               6 225                 15 000                

Rubriques

TOTAL 21 169                51 261               7 155                 65 275                
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PASSIF 
 
 
Fonds propres 
 

 
 
 

Fonds dédiés 
 

 
 
 

Provisions pour risques et charges 
 

 
 
 
Les provisions pour risques concernent : 
 

• Une provision pour litige pour 8 804 € 
 
Les provisions pour charges concernent : 
 

• Les engagements vis-à-vis des Ligues pour 382 086 € 

• Les indemnités de départ à la retraite pour 79 518 € 
 
Les indemnités de départ à la retraite ont été évaluées sur une méthode prospective 
conformément à la recommandation 2003R01 du Conseil National de la Comptabilité. 
 
 

Libellé
Solde au début 

de l'exercice

Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 

consommation

Solde à la clôture 

de l'exercice

Autres réserves 1 764 321           69 361               -                     1 833 682           

Excédent ou déficit de l'exercice 69 361                69 361 -              104 174             -                     104 174              

Situation nette 1 833 682           -                     104 174             -                     1 937 856           

Subventions d'investissements 153 687              -                     7 407                 146 279              

TOTAL 1 987 369           -                     7 407                 2 084 135           104 174             

Fonds à engager 

au début de 

l'exercice 

(compte 194)

Utilisation au 

cours de 

l'exercice 

(compte 7894)

Engagements à 

réaliser sur 

nouvelles 

ressources 

affectées

(compte 6894)

Fonds restant à 

engager à la fin 

de l'exercice

(compte 194)

ANS - Contrat de développement 2020 376 629              20 639               355 990              

ANS - Contrat de développement 2021-2024 32 579                32 579                

TOTAL 409 208              

Tableau de suivi des fonds dédiés sur subventions affectées

Nature de la subvention

20 639               -                     388 569              

Montant au début 

de l'exercice

Augmentations :

 dotations de 

l'exercice

Diminutions :

 reprises de 

l'exercice

Montant à la 

clôture de 

l'exercice

Provisions pour risques -                       8 804                 8 804                  

Provisions pour charges 460 765              7 263                 6 424                 461 604              

470 409              

Rubriques

TOTAL 460 765              16 067               6 424                 
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Les principales hypothèses retenues sont les suivantes : 
 

• Taux de turn over : 
o Reste à travailler < à 5 ans : 2 % 
o Reste à travailler < à 15 ans : 15 % 
o Reste à travailler < à 25 ans : 25 % 
o Reste à travailler < à 35 ans : 30 % 
o Reste à travailler > à 35 ans : 40 % 

 
• Taux de progression des salaires : 1% 

 
Pour les engagements vis-à-vis des Ligues les principales hypothèses sont les suivantes : 
 

• Taux de turn over : 
o Reste à travailler < à 5 ans : 5 % 
o Reste à travailler < à 15 ans : 20 % 
o Reste à travailler < à 25 ans : 30 % 
o Reste à travailler < à 35 ans : 40 % 
o Reste à travailler > à 35 ans : 50 % 

 

• Taux de progression des salaires : 1% 
 
 

Dettes 
 

 
 
 

Produits constatés d’avance 
 

 

Montant brut
Échéance à 

moins d'1 an

Échéance à plus 

d'1 an

Échéance à plus 

de 5 ans

449 205             38 708               159 429             251 068              

304 467             304 467             -                     -                       

454 237             454 237             -                     -                       

331 155             331 155             -                     -                       

1 268 587          1 268 587          -                     -                       

2 397 155          251 068              TOTAL 2 807 652          159 429             

ETAT DES DETTES

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Montant

Fédérations Sportives Nationales 8 996                 

MESR subvention personnels détachés 1 019 595          

MESR subvention danse et fitness 28 834               

MESR / DIGES subventions CMU hand 2026 150 000             

MESR subvention actions territoires ultra-marins 2026 12 000               

ANS subvention Grande Cause Nationale 1 115                 

ANS subvention parasport 2026 6 000                 

Fournisseurs 42 047               

TOTAL 1 268 587          
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Informations complémentaires  
 

MESRI personnels détachés 
 
La convention pluriannuelle signée en 2025 avec le Ministère de l’Enseignement Supérieur, 
de la Recherche prévoit le détachement de 37 fonctionnaires auprès de la FF Sport U pour 
exercer les fonctions de directeur national, de directeur national adjoint, de directeur de 
ligue régionale et de directeur régional responsable d’un site académique. 
 
Cela se traduit dans les comptes par une subvention de 4 406 476 € et des charges de 
personnels détachés d’un montant équivalent. 
 
De plus, compte tenu de la périodicité de la convention, il a été comptabilisé un produit 
constaté d’avance de 134 114 €. 
 
 

Engagements hors bilan : Sûreté réelle consentie 
 
Le prêt de 600 000 € contracté auprès du Crédit Mutuel en 2021, pour financer les travaux 
de rénovation du siège fédéral est garanti par l’inscription d’une hypothèque 
conventionnelle. 
 
 

Contributions volontaires en nature 
 
Les contributions volontaires en nature n’ont pas fait l’objet d’une évaluation au titre de 
l’exercice, en l’absence d’organisation de compétition majeure limitant ainsi la nature et le 
volume de contributions concernées. 
 
 

Ventilation de l’effectif moyen 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personnel 

salarié

Personnel 

salarié détaché 

Personnel placé 

auprès de la 

FFSU

2 37

8

Alternants 1

2

11 37 2

Catégorie

Cadres

Employés - Techniciens

CTS

TOTAL 
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Rémunération des dirigeants 
 
Conformément au Code Général des Impôts (articles 261, 7, 1°d du CGI et 242C-1 de 
l’annexe II), la FF Sport U rémunère son président sans remettre en cause le caractère 
désintéressé de sa gestion. 
 
À ce titre, la rémunération versée au président de la FF Sport U au cours de l’exercice clos 
le 31/12/25 s’élève à 16 639 € bruts (dont 1 280 € de rappel au titre de décembre 2024). 
 
 

Honoraires du commissaire aux comptes 
 

 
 
 
 

 

Montant

11 983               Au titre de la mission de contrôle légal des comptes

11 983               TOTAL
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DU SPORT UNIVERSITAIRE 

108 avenue de Fontainebleau - 94270 LE KREMLIN-BICÊTRE 

federation@sport-u.com 

www.sport-u.com 
 
 

CONTACTS 
 

Président – Cédric TERRET 

president@sport-u.com 
 
Trésorier – Jean-François FROUSTEY 

jffroustey@sport-u.com 
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